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LLeess aaccccoorrddss «« rreellaattiiffss àà llaaggeessttiioonn ccoonncceerrttééee ddeess fflluuxxmmiiggrraattooiirreess eett aauuccooddéévveellooppppeemmeenntt »»rréécceemmmmeenntt ssiiggnnééss eennttrree lleeggoouuvveerrnneemmeenntt ffrraannççaaiiss eettpplluussiieeuurrss ggoouuvveerrnneemmeennttssaaffrriiccaaiinnss ccoonnssttiittuueenntt llaattêêttee ddee ppoonntt ddee llaappoolliittiiqquuee aaccttuueellllee ddee llaaFFrraannccee eenn mmaattiièèrreedd’’iimmmmiiggrraattiioonn.. PPoouurrttaanntt,,ddeerrrriièèrree cceettttee vviittrriinnee ddee llaa«« ccoonncceerrttaattiioonn »»,, sseeccaacchhee uunnee vvoolloonnttéé bbiieennpplluuss iinnqquuiiééttaannttee......alors que le gouvernementdoit satisfaire des objectifschiffrés de plus en plus irra-tionnels, ces accords bilaté-raux, « relatifs à la gestionconcertée des flux migratoires et au codé-veloppement », n’échappent évidemmentpas à la règle. Au nombre de quatreactuellement (signés avec le Sénégal en2006, le Gabon, le Congo et le Bénin en2007), vingt doivent être signés d’ici 2010avec d’autres pays africains. Ils consti-tuent bien le symbole d’une politiquemenée par le nouveau ministère de l’Im-migration, de l’intégration, de l’identiténationale et du codéveloppement, incor-porant les priorités qui lui ont été fixées.
Trois volets sont associés dans cesaccords :•  la circulation et le séjour (circulation,visas, immigration de travail, accueil etséjour des étudiants) ;•  la lutte contre l’immigration irrégulière(réadmission des ressortissants ensituation irrégulière, coopération poli-cière en vue de la surveillance des fron-tières, démantèlement des filières depasseurs, lutte contre la fraude docu-mentaire) ;•  le codéveloppement couplé à la coopé-ration pour l’aide au développement.
Pour une élite
Le volet circulation et séjour offre entreautre la possibilité à des professionnels

tels les hommes d’affaires, les artistes, ouencore les sportifs, pour ainsi dire uneélite, d’obtenir des visas plus aisémentque précédemment. Ces accords doiventégalement faciliter l’acquisition d’expé-rience dans l’autre pays, à travers des for-mations universitaires ou directement parle travail.
La réadmission
Dans le domaine de la lutte contre l’im-migration irrégulière, ces accords visent àfaciliter la réadmission dans leur paysd’origine de ressortissants en situationirrégulière dans l’autre, voire de réad-mettre des ressortissants d’autres paysqui auraient transités par celui-ci. Desdispositions prévoient également de ren-forcer le contrôle des flux migratoires,par le biais de formations et d’appui à larépression des émigrants directementdans le pays d’émigration.
Le codéveloppement,une simple clauseLe codéveloppement n’est dans cesaccords qu’une simple clause, comme unesorte de contrepartie aux effortsconsentis, et peu de moyens lui sont

accordés. Cette incorporation entraîneune instrumentalisation du codéveloppe-ment et de ses acteurs aux seules fins decontrôle des flux migratoires.
Ces accords partent du principe que plusde développement entraînerait moins d’émigration, et réciproquement, moinsd’émigration permettrait d’éviter la fuitedes compétences et ainsi favoriserait ledéveloppement. Mais la lutte contre l’im-migration irrégulière peut-elle réellementfavoriser le développement de ces pays ?Les migrations ont toujours été des dyna-miques constructives et enrichissantes.La répression de celles-ci ne paraît enaucun cas pouvoir servir un pays pourlequel le développement fait défaut. Enréalité derrière la « concertation » et lacohérence affichée en vitrine de cesaccords se cache évidemment la seulevolonté politique de lutte contre l’immi-gration irrégulière en France, figurant entête des priorités du gouvernement, lereste donnant l’impression de n’êtrequ’un enrobage de bonnes intentions.
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Gestion des flux migratoires et codéveloppement des accords ambigus

Migrants subsahariens refoulés dans le désert marocain. © 
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